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Itinéraire 3
Des communautés à l’écoute des 
changements du monde
Sujet 3.1 - La mission – L’évangélisation

2 orientations pastorales
- Accompagner l’action de l’Église diocésaine par la prière.

- Mettre en place une équipe diocésaine de la Mission pour accompagner l’élan 
 missionnaire.

1 - Accompagner l’action de l'Église diocésaine par la prière.

Constituer une équipe diocésaine chargée du soutien à la vie spirituelle pour tous. 
Cette équipe aurait les missions suivantes :
• Soutenir les Ensembles pastoraux dans leurs projets liés à la vie spirituelle.
• Faire des propositions ou relayer les propositions existantes (des communautés 

religieuses, des autres services, des sanctuaires diocésains, des mouvements, 
sur internet, etc.) concernant : 

• l’initiation à la prière (école de prière, école d’oraison, etc.), 
• l’initiation à la méditation, 
• l’initiation à la lectio divina, 
• des temps de ressourcement spirituel,
• des temps d’adoration eucharistique,
• des temps de louange,
• des temps de prières pour nos frères (prière des frères, pour les malades, 

les personnes éprouvées, laïcs engagés en Église...),
• les Journées Mariales de Buglose.

• Proposer une formation à l’accompagnement spirituel.
• Solliciter la prière des communautés religieuses, paroissiales, de relais, fraternités 

locales, etc. pour soutenir des initiatives précises.
• Soutenir par la prière les Ensembles pastoraux dans leurs projets.
• Communiquer largement les propositions spirituelles mises en place dans le 

diocèse par les Ensembles pastoraux, les équipes diocésaines, les mouvements, 
les communautés religieuses, etc.

• Tisser et vivre des liens de prière, de confiance, d’accueil, avec nos frères d’autres 
communautés chrétiennes (protestantes, orthodoxes, etc.). Témoigner, par des 
rencontres œcuméniques, de la foi et de la fraternité qui nous animent.
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2 - Mettre en place une équipe diocésaine de la Mission pour    
 accompagner l’élan missionnaire.

Cette équipe diocésaine de la Mission veille à :

A- Susciter des disciples-missionnaires dans notre diocèse et les ac-
compagner.

Renforcer la responsabilité de tous les baptisés dans l’évangélisation en les invitant 
à prendre leur place de disciples-missionnaires :

• en sensibilisant chaque baptisé sur sa vocation baptismale à la mission,
• en suscitant en chacun le désir de s’engager selon ses talents et ses charismes, 
• en favorisant des échanges entre acteurs pastoraux,
• en encourageant l’ouverture vers les périphéries,
• en s’appuyant sur les mouvements de l’Apostolat des laïcs.

B- Soutenir les Ensembles pastoraux dans leur élan missionnaire :
• en mettant en lumière l’aspect missionnaire de toute présence chrétienne,
• en promouvant et coordonnant les initiatives pastorales évangélisatrices, 
• en accompagnant les Ensembles pastoraux dans leurs actions missionnaires et 

en faisant connaître les outils d’évangélisation existants.

C- Proposer, dans le diocèse, des formations à la mission, à l’évangé-
lisation comme annonce explicite de la foi. ●


